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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

C’est le 27 février 2002, sous l’agréable présidence de Mme Laurence 
Fehlmann Rielle, que la Commission d’aménagement s’est penchée sur la 
proposition de motion 1394, invitant le Conseil d’Etat à étendre la zone de 
protection générale des rives du lac à une zone d’environ 400 m de large et 
700 m de long, située entre les rives de lac et la route de La-Capite, cela 
jusqu’à l’entrée du village de Vésenaz. 

Ce périmètre se trouve uniquement sur le territoire de Cologny. 
 

Petit historique 
Dès 1989, la CMS s’était prononcée favorablement moyennant quelques 

aménagements à l’extension de la protection sur la zone concernée (voir 
annexe 1) et un projet de loi allant dans le sens souhaité avait donc été 
déposé le 4 décembre 1992. 
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Or, après un transport sur place effectué par la Commission 
d’aménagement de l’époque et au double motif que le périmètre était régi par 
un règlement de quartier ad hoc, adopté en 1938 déjà, et que la Commission 
de monuments de la nature et des sites avait préconisé un développement par 
alternance de zones « vertes » à faible densité et de zones plus densément 
construites, le Conseil d’Etat, sur proposition du chef du Département des 
travaux publics et de l’énergie, décidait en novembre 1994 de retirer ce 
projet de loi (voir annexe 2). 

C’est donc une reprise de ce projet de protection que préconise les 
motionnaires. 

 
Auditions 

MM. Jean-Claude Martin et Jean Murith, conseillers administratifs de 
la commune de Cologny, accompagné de M. Denis Dubois-Ferrière, 
architecte-urbaniste 

La Mairie de Cologny s’inquiète de la couverture du coteau par une série 
de constructions inharmonieuses. 

Il est également évoqué le règlement de quartier de 1938 qui, ne 
s’appliquant qu’à certaines zones, provoque des inégalités de traitement. 
D’autre part, la topologie du territoire rend son application difficile. Il est 
affirmé la nécessité de protéger encore plus ce site et que les autorités 
souhaitent même une zone plus large. 

En conclusion, les autorités communales souhaitent cette mesure de 
protection et la jugent également urgente, cela afin d’éviter la continuation 
du bétonnage du site. 

Les propriétaires concernés y sont également favorables. 
M. D. Dubois-Ferrière, architecte-urbaniste, pour sa part, a dressé aux 

commissaires un historique des lieux et leur a décrit le désordre de 
l’aménagement de cette région. Il conclut également par le constat qu’il fait 
de la nécessité d’imposer une réglementation plus stricte dans la manière 
d’urbaniser cette portion des rives du lac. 
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Débat de la commission 
Après avoir pris acte qu’à l’époque du précédent PL aucune observation 

n’avait été émise, que la commune de Cologny approuve ce projet de 
protection et qu’il apparaît souhaitable de renforcer les mesures de protection 
d’un coteau extrêmement important au maintien de la beauté du site du petit 
lac et de ses abords, les commissaires ont, à l’unanimité, décidé d’entrer en 
matière. Ils ont ensuite approuvé par 11 oui (2 AdG, 2 S, 1 Ve, 2 PDC, 2 R, 
2 L) et 1 abstention (L) le renvoi de cette motion au Conseil d’Etat. 

Ils vous recommandent de les suivre dans cette démarche. 
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Proposition de motion 
(1394) 

sur l’extension de la zone à protéger en vertu de la loi sur la protection 
générale des rives du lac (L 4 10) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
 
invite le Conseil d’Etat 
 
à étendre la zone de protection instituée par la loi sur la protection générale 
des rives du lac en élargissant cette zone dans le périmètre situé entre les 
rives du lac et la route de La-Capite jusqu’à l’entrée du village de Vésenaz. 
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ANNEXES
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